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 Lors du CNOPSAV apicole du 16 octobre 2019 

 La SNGTV a été chargée d’animer l’équipe de formation des formateurs et de 

remettre sur pieds la prochaine série de formations nationales à destination des 

apiculteurs.

 Il a été décidé que les thèmes de formation doivent être remontés par « le 

terrain ». 

 Il nous a été demandé par ailleurs de réfléchir 

à l’amélioration du dispositif afin qu’il puisse avoir une meilleure pénétration, 

à l’élaboration d’un catalogue, 

à la séparation ou pas des formations pour les professionnels et pour les autres 

apiculteurs. 
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Rappel de la mission confiée lors du CNOPSAV



 Echanges de mails

 Réunion 

17 décembre 2019 :

 Conviés : ADA France, GDS France, ITSAP, Anses, FNOSAD, SNGTV, DGAl, SRAL, France Agrimer, 

SNGTV

 A été également convié Interapi qui parle au nom de ses adhérents (ADA France, Confédération 

paysanne, Coordination rurale, FEDAPI (Fédération des coopératives apicoles), FFAP (Fédération 

Française des Apiculteurs Professionnels), FNSEA (Fédération Nationale des Syndicats 

d’Exploitants Agricoles), GPGR (Groupement des Producteurs de Gelée Royale), SNA (Syndicat 

National d’Apiculture), SPMF (Syndicat des Producteurs de Miel de France), UNAF (Union 

Nationale de l’Apiculture Française).

Deux points : 

acceptez-vous de faire partie du prochain groupe de travail et d’y représenter 

votre structure de rattachement ?

Avez-vous des idées de sujets à traiter ?
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Le déroulé des actions du groupe 



 Un groupe de travail ouvert est défini avec InterApi, GDS, FNOSAD, ITSAP, 

DGAl, Anses, SNGTV

 Une question de fond :

 Il faudrait proposer aux professionnels des formations sanitaires qui leur soient réservées 

 Des thèmes 

 les emplacements

 les résidus dans les matrices apicoles

 abeille sentinelle de son écosystème 

 la cire et ses intrants 

 problématique des pesticides

 les loques

 les viroses

 Varroose V2
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Conclusions de la réunion 



 Interapi a demandé un délai de réflexion (15 janvier) pour rendre une 

réponse consensuelle au nom des professionnels sur les besoins des 

apiculteurs en terme de formations sanitaires.

 La varroose est la problématique sanitaire prioritaire pour l'interprofession

 Les attentes diffèrent en fonction du statut professionnel ou de loisir de l'apiculteur. 

 Les actions menées dans le cadre du PAE seraient plus utiles si elles 

étaient ciblées sur les apiculteurs de loisir non affiliés à des réseaux. 
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Retour d’InterApi post réunion 



 InterApi souhaite donc que le groupe de travail élabore une façon 

d'informer et de sensibiliser cette population non structurée plutôt 

qu'une formation à destination des apiculteurs déjà affiliés à des réseaux. 

 Une action à laquelle InterApi est favorable est l'élaboration d'un guide 

d'information et de sensibilisation aux problématiques sanitaires à 

destination des personnes achetant leur première ruche. 

N° 6

Retour d’InterApi post réunion 



 La SNGTV est d’accord pour 

 Intervenir sur des formations de pointe en sanitaire uniquement destinées aux professionnels s’ils 

le souhaitent et dans le domaine vétérinaire (sanitaire, environnement, BEA, règlementation…) sur 

des sujets qu’ils définiront et par des formateurs choisis et formés

 Pour réaliser un guide à destination des apiculteurs débutants sur les thèmes du sanitaire et du 

réglementaire

 Cependant, elle ne veut pas que ce livret soit donné avec une ruche sans aucune explication. Ce 

n’est pas pédagogique

 Elle propose qu’une formation soit offerte avec le livret au nouveau détenteur de ruche

 Formation dispensée par un vétérinaire (voire un binôme Vétérinaire/TSA sous convention si TP en rucher)

 Dans un rucher école, une association, un cabinet proche …

 Serait un premier pas vers une sorte de sésame pour détenir des abeilles 
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Retour d’InterApi post réunion 


